


Bienvenue dans la fonction 
publique d’État !

Vous avez fait le choix de travailler pour la fonction publique d’état et
vous avez pris la bonne décision. 

Ce guide est destiné à vous accompagner afin que votre intégration soit
facilitée.

Vous y trouverez des éléments de réponse sur la période d’essai, le calcul
de votre rémunération et les possibilités de renouveler votre contrat.

En 2020, les agents contractuels représentaient 20 % des effectifs de la
fonction publique d’état.

Source : Siasp, Insee, traitement DGAFP - SDessi
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Le saviez vous ? 

La fonction publique est majoritairement composée de fonctionnaires, c’est à dire 
d’agents régis par le statut de la fonction publique. Ce statut a été créé pour 
répondre à deux impératifs : 
-assurer l’indépendance des fonctionnaires par rapport aux groupes de pression ou 
aux intérêts privés ;
-favoriser l’égalité d’accès à la fonction public et l’égalité de traitement d’une 
collectivité à l’autre. 

Par exception, l’administration peut faire appel à des agents liés par un contrat. 
Depuis la loi de transformation publique de 2019, le recours à ces agents 
« contractuels » a été élargi.   

61 % 20 %

12 %

7 %

Fonctionnaires
Contractuels
Militaires
Autres catégories 
et statuts



Dans ce guide, 
on va vous parler...

-Des contrats courts Pages 4-5
-Des contrats longs Pages 6-7
-De la rémunération Pages 8-9
-Des compléments de rémunération Pages 10-11
-De la période d’essai Pages 12-13
-De la revalorisation salariale Pages 14-15
-De vos droits... Pages 16-17
-...et de vos obligations Pages 18-19
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Flashe moi si tu souhaites en 
savoir plus sur l’emploi dans la 

fonction publique !
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Les contrats courts



Si vous souhaitez connaître le motif de recrutement dont vous dépendez, vous pouvez consulter
la fiche de poste ou à défaut le contrat que vous allez / avez signé. 

Motif du recrutement Conditions Durée

Vous remplacez
momentanément un
fonctionnaire ou un

contractuel

Le  fonctionnaire  est  en  situation  de  congé
annuel,  de  maladie  (CMO,  CLM,  CLD),  de
maternité ou pour adoption, de congé parental ou
de  présence  familiale,  de  solidarité  familiale
accomplissement de service civil  ou national  ou
tout autre congé régulièrement octroyé. Il est
possible  de  mettre  en  place  une  période  de
tuilage.

La durée  du  contrat
est  définie  en
fonction de la durée
prévisionnelle  de
l’absence de l’agent

Vous occupez un poste
dans l’attente de
recrutement /
mobilité d’un
fonctionnaire 

Il  s’agit  d’un  poste  qui  sera  prochainement
pourvu par un fonctionnaire (soit dans le cadre
d’une  sortie  d’école,  soit  dans  le  cadre  d’un
recrutement sans concours).

La durée est de 1 an
renouvelable une fois
sous  réserve  d’avoir
republié le poste

L’accroissement
temporaire d’activité 

Ce  type  de  poste  est  créé  pour  combler  un
besoin inhabituel par rapport à l’activité normale
de l’administration.

La  durée  ne  peut
excéder 12 mois  sur
une  période  de  18
mois consécutifs

Contrat de projet

Ce type de poste vise à mener à bien un projet ou
une opération identifiée . Les recrutements sur
ce  motif  s’accompagnent  d’une  description  du
projet  (objectif  général,  but  à  atteindre  et
durée estimée du projet). 

La  durée  ne  peut
être inférieure à 1 an
ni excéder 6 ans. 

Il est également possible de contractualiser des agents sur des fonctions qui impliquent par
nature un service à temps incomplet. C’est notamment le cas des fonctions médicales ou de
prévention dans des services où le nombre d’agents est insuffisant pour que ces fonctions
soient exercées à temps complet. Le temps incomplet ne doit pas dépasser 70 % d’un temps
complet. À ne pas confondre avec le temps partiel, qui constitue une modalité d’exécution d’un
contrat à temps complet. 
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Flashe moi si tu souhaites en 
savoir plus sur la durée des 

contrats

Les contrats courts
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Les contrats longs



Si vous souhaitez connaître le motif de recrutement dont vous dépendez, vous pouvez
consulter la fiche de poste ou à défaut le contrat que vous allez / avez signé.

Motif du recrutement Conditions Durée

Il n’existe pas de corps
de fonctionnaires

Le  poste  doit  concerner  une  des  fonctions
nominativement listée par le ministère (c’est le
cas  notamment  des  postes  de  médecin  de
prévention,  d’ingénieur  /  technicien
informatique ou encore de graphiste.)

Contrat de 1
à 3 ans

renouvelable
de manière

indéterminée

Compétences techniques
spécialisées ou nouvelles

Il  s’agit  de  postes  de  chargés  de  mission,
d’étude  ou  de  projet  qu’il  est  difficile  de
pourvoir par des fonctionnaires car il nécessite
une  expertise  spécifique.  Le  poste  doit  avoir
été  publié  et  être  resté  vacant  (caractère
infructueux du recrutement).

Difficultés de
recrutement d’un

fonctionnaire
 

Il  s’agit  de  postes  qui  sont  habituellement
occupés  par  des  fonctionnaires  mais  qui  sont
difficiles à pourvoir pour des motifs de manque
d’attractivité géographique ou fonctionnelle. Le
poste doit avoir été publié et être resté vacant
(caractère infructueux du recrutement).

Ne nécessite pas une
formation statutaire

Cela concerne les recrutements sur les métiers pour lesquels
une période de formation donnant lieu à titularisation n’est
pas requise.

7

Les contrats longs

Flashe moi si tu souhaites en 
savoir plus sur la loi de 

transformation publique qui 
élargit le recourt aux 

contractuels
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La rémunération



1-LA RÉMUNÉRATION EST DÉFINIE À PARTIR D’INDICES

Votre rémunération est calculée à partir de deux indices : 

✔ le  point  d’indice  de  la  fonction  publique  (1) :  fixé  par  l’administration,  il
correspond à ce jour à une valeur mensuelle brute de 4,92 euros. Il  peut être
amené à évoluer par décision du gouvernement.

✔ l’indice majoré (2)  : il est calculé à partir sur la base de vos qualifications et de
votre niveau d’expérience. Vous pourrez le trouver sur votre bulletin de paie.

Ainsi, pour calculer votre rémunération mensuelle brute en euros, il faut multiplier la
valeur du point d’indice (1) avec votre indice majoré (2). 

2-LA RÉMUNÉRATION DES CONTRATS COURTS

Pour les contrats répondant à des besoins temporaires (remplacement momentané d’un
fonctionnaire,  attente  de  recrutement  d’un  fonctionnaire,  contrats  courts),  la
rémunération est forfaitaire et tient compte du niveau du poste occupé (catégorie A, B
ou C).

Le poste que vous occupez doit correspondre à votre niveau de qualification validé par
un diplôme. Ainsi, il faut a minima que vous déteniez : 

✔ un  niveau  BAC  pour  occuper  un  emploi  de  catégorie  B  (équivalent  agent  de
maîtrise ou technicien) ;
✔ un niveau BAC +3 pour occuper un emploi  de catégorie A (équivalent cadre ou
expert).

3-LA RÉMUNÉRATION DES CONTRATS LONGS

Votre rémunération est calculée en fonction de votre expérience professionnelle et du
poste  proposé,  avec  le  référentiel  en  vigueur  au  sein  du  ministère,  en  prenant  en
compte une situation similaire pour un fonctionnaire.
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La rémunération

Flashe moi si tu souhaites en 
savoir plus sur les rémunérations 

dans la fonction publique
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Les compléments de rémunération



1-L’INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

L’indemnité de résidence a été créée pour compenser les disparités du coût de la vie
sur le territoire national. Son montant est calculé en appliquant à votre traitement brut
un taux qui varie selon la zone territoriale dans laquelle vous exercez vos fonctions. En
métropole  nantaise,  l’indemnité de résidence équivaut  à  1  % de votre rémunération
brute.

2-LE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT 

En tant qu’agent public, vous avez le droit au remboursement d’une partie de vos frais
de transport. Pour en bénéficier vous devez adresser une demande à votre bureau RH
en lui transmettant   votre ou vos justificatifs de transport. Attention, les titres de
transport achetés à l’unité (comme les tickets de bus) ne sont pas pris en charge.

3-LE SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

A partir  du  moment  où  vous  avez  à  un  enfant  ou  plus,  vous  pouvez  prétendre  au
supplément familial de traitement (SFT). Pour en bénéficier, vous devez signaler votre
situation à votre correspondant RH, en joignant à votre demande une copie de votre
livret de famille. Le montant du SFT varie selon le nombre d’enfants. Il est composé
d’une part fixe et d’une part proportionnelle définie à partir du salaire brut : 

Nombre d’enfants Part fixe Part proportionnelle au
salaire brut

Montant minimum 

1 2,29 € - 2,29€
2 10,67€ 3,00 % 76,97 €
3 15,24 € 8,00 % 192,06 €

Par enfant
supplémentaire

4,57 € 6,00 % 137,18 €
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Les compléments de rémunération

Il est également possible de se 
faire rembourser une partie de sa 

mutuelle. Flashe moi si tu souhaites 
en savoir plus sur la protection 

sociale complémentaire
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La période d’essai



1-LA DURÉE

La durée maximale de la période d’essai varie en fonction de la durée de votre contrat
(contrat à durée déterminée, CDD ou indéterminée, CDI) :

Durée du contrat Durée maximale de
la période d’essai

CDD < 6 mois 3 semaines
CDD < 1 an 1 mois

CDD < 2 ans 2 mois
CDD = ou > 2 ans 3 mois

CDI 4 mois

La durée de la période d'essai et la possibilité de la renouveler doivent figurer dans le
contrat.

2-LES MODALITÉS DE RENOUVELLEMENT

La période d'essai peut être renouvelée 1 fois pour une durée au maximum égale à la durée
initiale. Si votre responsable souhaite renouveler votre période d’essai, il doit vous le notifier
en vous recevant en entretien moins 5 jours avant le terme de votre période d’essai initiale. 

3-LA RUPTURE DE LA PÉRIODE D’ESSAI

Votre responsable peut décider de rompre le contrat : 
✔ au  cours  de  la  période  d’essai  (dans  ce  cas,  il  sera  tenu de  justifier  sa

décision) ;
✔ à l’issue  de la  période  d’essai  (dès  lors votre responsable  n’est  pas dans

l’obligation de justifier sa décision).

Vous pouvez également mettre fin  au contrat en envoyant  à  votre responsable  une
lettre recommandée avec accusé de réception l’informant de votre démission.

Dans  les  deux  cas,  cette  rupture  ne  donne  pas  lieu  à  un  préavis  et  au  versement
d’indemnités.
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La période d’essai

Flashe moi si tu souhaites en 
savoir plus sur la période 

d’essai.
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La revalorisation salariale



1-LA REVALORISATION DES CONTRATS
Au sein de la fonction publique, la rémunération des fonctionnaires (également appelée
« traitement  indiciaire »)  est  rehaussée  à  chaque  passage  d’échelons  (qui  reflètent
l’expérience  accumulée)  ainsi  qu’à  chaque  passage  de  grade  (correspondant  à  un
changement de niveau de fonction). En tant qu’agent contractuel, vous ne dépendez pas
de ce dispositif, mais vous bénéficiez en contrepartie d’un système de revalorisation
qui tient compte de l’expérience que vous avez accumulée (revalorisation triennale) ainsi
que du niveau de responsabilité que vous exercez (revalorisation suite à un changement
de poste).

2-LA REVALORISATION TRIENNALE

Que vous soyez en CDI ou en CDD, votre rémunération fera l’objet d’un réexamen tous
les  3  ans.  Ce  réexamen  ne  donne  pas  obligatoirement  lieu  à  une  augmentation.  Il
dépendra de vos résultats professionnels.

Nota     :  Vous  ne pourrez prétendre à la  revalorisation  triennale  si  vous  avez eu une
interruption de service d’une durée de plus de 4 mois sur la période considérée.

3-LA REVALORISATION EN CAS DE CHANGEMENT DE POSTE
Au-delà de la revalorisation triennale évoquée ci-dessus, votre niveau de rémunération
pourra être réévalué en cas de changement de fonctions dès lors que celui-ci entraîne
une augmentation substantielle du niveau de responsabilité.
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La revalorisation salariale

Flashe moi si tu souhaites 
en savoir plus sur la 
revalorisation des 

rémunérations
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Les droits



1-LE PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION
L’administration garantit votre liberté d’opinion. Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut
être  faite  entre  les  agents  en  raison  de  leur  sexe,  leurs  opinions  politiques,  syndicales,
philosophiques ou religieuses,  de leur origine,  de leur orientation  sexuelle,  de leur âge,  de leur
patronyme,  de  leur  état  de  santé,  de  leur  apparence  physique,  de  leur  handicap  ou  de  leur
appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race. 

Des  distinctions  peuvent  toutefois  être  faites  afin  de  tenir  compte  d’éventuelles  inaptitudes
physiques  à  exercer  certaines  fonctions.  De  même,  des  conditions  d’âge  peuvent  être  fixées
lorsqu’elles résultent des exigences professionnelles,  justifiées par l’expérience ou l'ancienneté,
requises par les missions que les agents sont destinés à assurer. (art. L131-1 à L131-13 du code
général de la fonction publique).

2-LA PROTECTION JURIDIQUE
En tant qu’agent public, l’administration est tenue de vous protéger contre les violences, les
actes de harcèlement,  les menaces,  les injures,  les diffamations ou les outrages dont vous
pourriez être victimes à l’occasion dans le cadre de vos fonctions. (art. L134-1 à L134-12 du code
général de la fonction publique).

3-LE DROIT SYNDICAL, LE DROIT DE GRÈVE, LES DROITS 
SOCIAUX
Depuis 1946, les agents publics peuvent librement créer des syndicats, y adhérer et y exercer
des mandats. Le fonctionnaire syndiqué bénéficie d’autorisations spéciales d’absence, de congés
pour formation syndicale et de décharges d’activité de service.  (art. L113-1 à L113-2 du code
général de la fonction publique).
 
Vous  disposez  par  ailleurs  du  droit  de  grève  mais  en  tant  qu’agent  public,  ce  droit  doit
cependant s’exercer dans les limites légales. L’administration peut en effet imposer le maintien
d’un service minimum en empêchant certains agents de faire grève par la voie de la réquisition
ou de la  désignation.  En  outre certains  agents  sont  totalement privés  du droit  de grève  :
militaires,  magistrats  judiciaire,  CRS.  (art.  L114-1  à  L114-7  du  code  général  de  la  fonction
publique).

4-LE DROIT A LA FORMATION
Vous disposez d’un droit à la formation professionnelle tout au long de la vie. (art. L115-4 à L115-
5 du code général de la fonction publique). 
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Les droits

Flashe moi si tu souhaites en savoir 
plus sur les droits des agents 

publics
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Les obligations



1-LA DISCRÉTION ET LE SECRET PROFESSIONNELS
En  tant  qu’agent  public  vous  devez  rester  discret  sur  votre  activité  professionnelle.
Contrairement à l’obligation de secret, tout manquement à l’obligation de discrétion n'est pas
pénalement  sanctionné.  Cependant,  en  cas  de  non-respect  de  cette  obligation,  vous  vous
exposez à des sanctions disciplinaires. (art. L 121-7 du code général de la fonction publique)

2-LE CUMUL D’ACTIVITÉS
En  tant  qu’agent  public,  l’exercice  à  titre  professionnel  d’une  activité  privée  lucrative  de
quelque nature que ce soit est strictement réglementé. Elle doit s’exercer à titre accessoire et
est soumise à autorisation (car l’activité doit être compatible avec les fonctions qui vous seront
confiées), (art. L 121-3 et L 123-1 du code général de la fonction publique).

3-LE DEVOIR D’OBÉISSANCE HIÉRARCHIQUE
Afin d’assurer la bonne exécution et la continuité du service public, vous devez vous conformer
aux instructions écrites et orales de votre supérieur hiérarchique. Vous devez  faire preuve de
loyauté  dans  l’exercice  de  vos  fonctions  et  veiller  au  respect  des  textes  législatifs  et
réglementaires de toute nature. 

Vous êtes cependant dispensé d’exécuter un ordre lorsque deux conditions cumulatives sont
réunies. L’ordre doit être manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un
intérêt public. Si vous rencontrez une telle situation et afin de dégager votre responsabilité, il
vous appartient d’alerter formellement votre supérieur hiérarchique du risque d’illégalité et de
refuser d’exécuter cet ordre qui vous exposerait à des sanctions disciplinaires ou pénales. (Art.
L 121-10 du code général de la fonction publique)

4-LES PRINCIPES DE LAÏCITÉ ET DE NEUTRALITÉ
Le principe de laïcité et son corollaire l’obligation de neutralité font obstacle à ce que les
agents disposent, dans le cadre du service public et quelle que soit la nature de leurs fonctions,
du droit de manifester leurs croyances et leur appartenance religieuses. Ainsi, dans l’exercice
de vos fonctions, vous êtes tenus de servir et de traiter de façon égale et sans distinction tous
les usagers, quelles que soient leurs convictions philosophiques ou religieuses, en faisant preuve
d’une stricte neutralité. (Art. L 121-2 du code général de la fonction publique)
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Les obligations

Flashe moi si tu 
souhaites en savoir plus 
sur le cumul d’activités


